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Le Mot du Maire  
 
Enfin lõ®t® est de retour, et avec lui le plaisir de 

pouvoir se réunir entre amis et de passer de bons 

moments ensemble.  

 

Ce mois de juillet a été riche en manifestations 

dans le village  : 1er forum des associations, friture 

des classes 2 et 7, la fête de lõ®cole, le concours 

dõagilit® au club canin. De bons moments pour se 

côtoyer et faire connaissance avec les nouveaux 

habitants, que nous avons reçu cette année encore, 

avec une particularité  : les enfants n®s lõann®e 

précédente, car eux aussi sont de nouv eaux 

habitants.  

 

Nous avons aussi eu le traditionnel pot dõaccueil 

avec les campeurs, qui comme a lõhabitude cõest 

passé en toute convivialité.  

 

Je tiens à remercier toutes les associations du 

villa ge qui ïuvrent en mettant toute leur énergie 

pour mettre e n places des activités et 

manifestations . 

 

Par ce petit mot, je tiens aussi à  remercier Mme 

Gisèle Guerin, directrice de lõ®cole de Messimy S/S,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

pour le travail accompli durant douze années, qui a 

fait valoir ses droits à la retraite. Bienv enue à la 

nouvelle Directrice, Mme Alexandra Perraud.  

 

Le conseil municipal et moi -même vous souhaitons 

un bel été ensoleillé et un repos bien mérité de 

quelque mani¯re quõil sera pris. 

 

 

      Yvette Badoil  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENCONTRE  AVEC  LES NOUVEAUX   

                   HABITANTS  & BEBES de 2015  

                                de Messimy sur Sa¹neé 

 
Sõinstaller ¨ Messimy, é d®couvrir le territoire, la 

commune, les associations, les infrastructures, é. 
 

La Mairie organise lõaccueil des nouveaux 

arrivants  : les nouveaux locataires, propriétaires, et 

les enfants n®s dans lõann®e scolaire ®coul®e.  
 

Il nõest pas toujours facile de rep®rer tous les 

nouveaux Messimiens, chacun et chacune ne se fait 

pas toujours connaitre, il y a donc le risque dõoublier 

dõinviter une personne, é nous en sommes bien 

désolés.  
 

Le samedi 4 juin, Madame le Maire a invité les 

nouveaux Messimiens à une collation afin de faire 

connaissance. Une quinzaine  de personnes se sont 

rendues à cette invitation.  
 

 
 

Un cadeau de bienvenue a été remis aux enfants, 

une collation a permis dõ®changer longuement.  

 

 
 

Cõest un moment de convivialit® qui permet ¨ 

chacun de se connaitre et de faire connaitre les 

actions de la commune et de tisser des liens de 

confiance.  

   La Commission  
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ETA T  CIVIL  

 

 

Du  1 er  avril  au  30 juin     

 

 

Naissances  
  

 

 

Andrea GAILLARD  

Né le 1er avril  2016 à Gleizé 

Parents domiciliés  

181 Chemin du Fieux  

 

 

 
 

 

 

 

 
Élise CHEVALIER  

Née le 2 avril 2016 à Gleizé  

   Parents domiciliés  

249 Chemin de la Saône  

 

 
 

 

 
 

 

Keyliah BEGAT  

Née le 8 avril  2016 à Arnas  

Parents domiciliés  

380 Chemin des Ferrières  

 

 
 

 
 

Constantin ROGER  

Né le 22 avril  2016 à Gleizé 

Parents domiciliés  

746 RD 933 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

Elisa THOMASSON  

Née le 15 mai 2016  à Arnas  

   Parents domiciliés  

41 allée des Iris  

 

 

Mariage s 

 
  L e 18 juin  2016 

      Sylvain                 Carine  

                    Gilles              

                   VALLETTE           CLEMENT  

  domiciliés  

376 Route de St Trivier  

 

 

 
 

 
 L e 25 juin  2016 

         Régis                Camille  

                   Georges              

                      PORTO              SOULIÉ  

 Parents  domiciliés  

135 Chemin des Bonnevières  

 
 

AVIS DE LA MAIRIE  

 

 

HORAIRES  DõOUVERTURE  

        AU PUBLIC  

 
Mardi ð Jeudi ð Samedi  

de 9 heures à 11 heures 30  

 

'  04.74.67.80.77 

Fax 04.74.67.94.58 

46 Rue du Bourg  

mairie.messimysursaone@orange.fr  

www.messimysursaone.fr   

 
e e e e e e 

 
En raison des cong®s dõ®t® 

La Mairie sera exceptionnellement fermée  

Le samedi 13 août 2016  

 

 

 

 

 

 

mailto:Mairie.messimysursaone@wanadoo.fr
http://www.messimysursaone.fr/
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INFORMATIONS  
 

´        AVIS  

aux nouveaux habitants,  

aux  jeunes qui atteignent 18 ans.  

Si vous voulez voter en 201 7 à Messimy sur Saône, 

présentez-vous en Mairie avec une car te d'identité 

ou le livret de famille et un justificatif de domicile 

afin dõ°tre inscrit sur la liste ®lectorale avant le 31 

décembre 2016. 

 

 
e e e e e e 

 
 

 

Le Frelon Asiatique est de plus en 

plus présent sur le territoire de 

notre région. La DRAAF  (Direc t ion 

régional e de lõalimentation de 

lõagriculture et de la for°t), en partenariat avec les 

structures compétentes (Fédération Régionale des 

Groupements de Défenses Sanitaires, et 

Fédération de Défense contre les Organismes 

Nuisibles de Rhône -Alpes) poursui t la lutte contre 

ce nuisible.  

 

Vous trouverez plus dõinformations sur lõaffiche  en 

encart et n ous vous invitons également à 

télécharger les fiches techniques «  du frelon 

asiatique » et « fiche dõaide ¨ lõidentification è 

disponibles sur le site  : www.fredonra.com  et 

offrant des informations complémentaires. 

Nõh®sitez pas ¨ communiquer les num®ros dõappels 

indiqués.  

Vous pouvez aussi alle r  sur le site de la Commune.  
  

 

e e e e e e 

 

 
Cette année la Commune  est  

tout particulièrement 

envahie par les moustiques , 

certainement dû à un hiver 

doux, beaucoup de pluie é 

 
Un traitement par une entreprise est en cours sur 

les quartiers les plus  affectés.  

Il est également recommandé à tous les habitants 

de vider les récipien ts pouvant contenir de lõeau  

stagnante dans les jardin s et favoriser ainsi 

lõ®closion des larves.  

 

 
e e e e e e 

 

 

 

 

 

JARDINAGE ET ENTRETIEN DES PARCS 

ET JARDINS  
 
 

Horaire en été de la déchetterie:  

 du 1er avril au 30 septembre  

du lundi après -midi au samed i soir  

de 8 h à 12 h et 14 h à 18 h  

Pensez à ne pas incommoder  

vos voisins !  

 

 

 

 

 Lõutilisation dõengins bruyants     

                      est autorisée  : 

-les jours ouvrables de 8h à 12h  

et de 14h à  20h.  

 et 

-Les samedis de 8h à 12h  

et de 15h à 20h.  
 

Elle est interdite:  
 

- les dimanches et jours fériés  toute la 

journée  

 

Toute infraction à ce nouveau règlement sera 

constatée et  poursuivie conformément aux lois 

et règlements en vigueur.  

 

 

CANTINE SCOLAIRE   

 

 

Cõest par une journ®e ensoleill®e que nous avons 

pique-niqué au camping de Messimy sur Saône. 

Sandwichs, chips, yaourt à boire, abricots et sans 

oublier une bouteille dõeau pour rassasier toute 

notre petite tribu.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.fredonra.com/
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Puis nous avons participé à un petit concert avec 

des styles musica ux très variés.  

 

 

 
 

En première partie, le duo de Laurie et Aurélien 

suivi par Agathe et pour finir avec Tristan.  

 

 
 

Un grand merci à Eliane, Dominique, Daniel et 

Christian du camping pour la tirelire tant 

attendue par les enfants.  

 

 
 

Les enfants du C M2 nous quittent pour aller en 

6ème à la rentrée.  

 

 

Les prochaines inscriptions pour les repas auront 

lieu les 16 et 17 septembre 2016  ¨ lõ®cole.  

Le prix du repas est de 3.85 euros.  

 

Très bonnes vacances à tous et rendez -vous à la 

rentrée.  

    

                         Danièle, Isabelle,  

                   Cathy et Marie -Pierre  

 

 

CAMPING MUNICIPAL   

 

Samedi 9 juillet  à 11h rencontre avec  les locataires 

permanents du camping. 14 dõentre eux ®taient 

présents.  

 

 

 

Des échanges très positifs: Les campeu rs remercient 

le personnel municipal pour sa disponibilité et sa 

compétence, Mme Plassard , Mme Gobet et Roger 

sont tout particulièrement remerciés. Ils apprécient 

la propreté du camping ainsi que les travaux de 

fleurissement.  

 

 
 

Les campeurs ont utilisé lõespace d®di® en 2015 au 

jardin réalisé par les enfants. Ils ont fait des 

plantations dans le but dõ®changer avec les enfants 

de lõ®cole avec lesquels ils ont des relations tr¯s 

étroites.  
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La rencontre se poursuit devant le verre de 

lõamiti®, les campeurs font partie de la vie de la 

commune pendant lõ®t®.  

            

                                                         La Commission  

 

 

COM M I SSI ONS  COM M UNAL ES 

 

COMMISSION  ENVIRONNEMENT 

DEVELOPPEMENT LOCAL  

 

 

En  encart   vous   trouverez   une  info rmation    sur  

lõambroisie . 

 
e e e e e e 

 
FLEURISSEMENT COMMUNAL  

 

FLEURISSEMENT DU VILLAGE  é 

                                       é une nouvelle année  

 

 
 

Le 21 mai dernier, par une belle journée 

ensoleillée, Roger et quelques membres du Conseil, 

se sont donné rendez-vous pour le traditionnel  

fleurissement de la commune.  

 

 

 

 

 

 
Cõest dans la bonne humeur quõont ®t® repiqu®s des 

centaines de plants de fleurs  : cosmos, dipladénias, 

p®tunias, g®raniumsé  dans les parterres et les 

jardinières du village.  

 

 
 

Apr¯s un d®but difficile, les fleurs sõ®panouissent 

enfin pour le plus grand plaisir des villageois et des 

visiteurs qui traversent la commune.  

 

Cette année encore Messimy sur Saône  participe au 

Concours des Maisons, villes et villages fleuris.  

 

 

 
 

Espérons que le travail de tous, habitants et 

municipalit®, sera couronn® de succ¯sé 

 

                     La Commission   
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COMMISSION  AFFAIRES SCOLAIRES   

Une ann®e scolaire qui sõach¯ve et 

quelques évolutions en perspective  

 
Lõann®e scolaire 2015 ð 2016 est déjà terminée et 

bien terminée  ! 

 

Cette ann®e scolaire qui sõest une fois de plus 

déroulée dans les meilleures conditions marque 

lõarriv®e de quelques ®volutions, ¨ commencer par 

le changement de la directrice de notre école.  

 

 

 
 

En effe t, Madame G uerin  partira lõann®e prochaine 

pour profiter pleinement dõune retraite bien 

méritée après de nombreuses années de service y 

compris au sein de notre école.  

 

 

Nous souhaitons 

profiter   de  ces 

quelques  lignes 

pour   remercier 

chaleureusement  

Mme Guerin  pour 

lõensemble     du 

travail accompli  

et pour la qualité 

des    relations 

partenariales qui 

sõ®taient   mises  

progressivement 

en   place   entre  

                                         lõ®cole et la mairie.  

Nous lui souhaitons une excellen te retraite avec 

plein de nouveaux projets et de nombreuses 

activités.  

 

Dès la rentrée prochaine, la nouvelle directrice 

sera Madame P erraud . Si cela correspond bien à 

une nouvelle fonction, Madame P erraud  enseigne à 

lõ®cole de Messimy-sur -Saône depuis déjà plusieurs 

années.  

 

 

 

 

Nous lui adressons nos sincères félicitations et lui 

souhaitons une belle réussite dans cette nouvelle 

fonction. Nul doute que nous poursuivrons avec 

Madame Perraud  le partenariat et les relations de 

travail fructueuses dans lõint®r°t de lõ®cole et des 

enfants. Nous lui souhaitons en attendant 

dõexcellentes vacances. 

 

Ensuite, quelques mots sur les TAP ou les NAP 

(pour « Nouvelles Activités Périscolaires  ») même si 

le qualificatif «  Nouvelles  » parait de moins en 

moins adapté  ! Car effectivement, nous venons déjà 

de terminer la deuxième année de réalisation des 

TAP.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois de plus, nous avons été émerveillés par la 

cr®ativit® et lõ®nergie des enfants, ainsi que par le 

talent de nos animatrices et animateur pour 

canaliser cette énergie au service des nombreuses 

activités proposées dans les différents groupes et 

ateliers.  

 

Nous avons pu avoir un échantillon de quelques 

r®alisations lors dõune pr®sentation organis®e par la 

mairie lors de la dernière séance des TAP du ma rdi 

5 juillet.  

 

 
 

 

Lors de cette séance, nous avons pu assister à une 

pr®sentation dõun film r®alis® int®gralement par les 

enfants avec leurs animatrices, de quelques 

chansons dont la dernière créée par les enfants, et 

enfin une démonstration de Kung Fu.  
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Tout ceci était très impressionnant et même 

émouvant de voir autant de jeunes talents se 

r®v®ler devant lõassistance avec une tr¯s grande 

assurance. 

 

 
 

Pour les nombreuses personnes qui nõont pas pu 

assister à ce spectacle, nous avons mis en lig ne 

lõexcellent film r®alis® par les enfants sur le site de 

la commune ¨ lõadresse :  

 

 

 

 

http://www.messimysursaone.fr/spip.php?article292  (sur 

le site de la mairie dans le menu \ Lõ®cole publique-

les TAP\ Temps dõActivit®s P®riscolaires\ ). 

 

Ce film présente de façon originale et avec beaucoup 

dõhumour lõhistoire du çPetit chapeau rond rouge » !  

 

Nous remercions à cette occasion la Tribu du Fil 

Rouge qui nous a accompagnés pour les TAP durant 

ces deux premières années avec de très belles 

réalisations.  

 

Nous sommes actuellement en train de finaliser le 

dispositif des animations pour lõann®e 2016 ð 2017 

avec comme depuis le début, des animatrices 

internes (avec toujours Isabelle, Catherine et Agnès 

que nous remercions une fois de plus pour leur 

motivation et la qualité de leur travail) et des 

animations externes (contrat en cours de 

finalisation au moment de lõ®criture de cet article). 

 

 

 
 

Nous aurons bien ®videmment lõoccasion de vous 

présenter le nouveau dispositif ultérieurement.  

 

En attendant, toute la commission affaires scolaires 

vous souhaite un excellent été et de très belles 

vacances. 

 

Et à « lõann®e prochaine » ! 

                                           

                                             La Commission  

 

 

COMMISSION  COMMUNICATION 

CULTURE ANIMATION JEUNESSE  

 

Vivre à  M essimy  sur S aône é 

  
Savez-vous que le site internet de Messimy sur 

Saône est mis à jour très régulièrement . A partir 

dõextraits du site ci-dessous, vous pouvez découvrir 

un panel de ce quõil vous propose:  

 

 

http://www.messimysursaone.fr/spip.php?article292
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Des informations sur les manifestations à 

venir  : 

 

 
 
- Des informations sur des éléments 

dõactualit® et  les ®l®ments importants de 

Messimy  sur Saône  

 

 
 
Cõest un travail r®alis® par 2 personnes de la 

commission communication, nõh®sitez pas ¨ le 

consulter et ¨ lõadopter pour vous renseigner :  

http://www.messimysursaone.fr  

 
e e e e e e 

 
1er Forum des Associations de Messimy 

sur Saône  

 
 

Nous en avions 

parlé depuis 

longtemps , nous 

lõavons fait. 

 

 

 

 

 

 

 

Le jour J est enfin  arrivé 

et ce samedi 2 juillet la 

majorité des associations 

de notre village étaient 

là sous la halle pour 

présenter leurs activités 

dans le cadre du premier 

Forum des Associations 

de Messimy Sur Saône. 

 

 

 

 

 

 

Certaines plus visibles 

que dõautres, comme le 

club canin qui occupait  

lõespace de verdure pr¯s 

de la halle et nous 

proposait des 

d®monstrations, dõautres 

plus discrètes comme le 

club de lõAmiti® qui nõa 

pas hésité à se lancer 

dans des jeux de société. 

 

 

Beaucoup avaient préparé des vidéos retraçant  les 

®v¯nements forts de lõann®e. 
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Toutes avaient mis en valeur leurs atouts dans le 

but de communiquer avec le public. Certaines 

associations comme la Chasse ou encore la Pêche 

qui ne peuvent plus recevoir de nouveaux 

adhérents ont fait une démarche  de 

communication.  

Ce fut un très agréable moment de convivialité où 

chacune des associations a pu apprécier ou 

connaître ce que faisaient les autres. Certains 

clubs ont enregistré de nouveaux adhérents.  

 

 

Un grand bravo et merci à tous ces bénévoles qui 

ont donné de leur temps et de leur convivialité 

pour distraire les habitants tout en leur proposant 

des activit®s toute lõann®e !  

 

 

 

 

Si vous voulez contacter les personnes qui ont 

participé au Forum du 2 juillet dernier,  

 

 

 

vous trouverez la liste et les coord onnées ci-

dessous :  

 
Le Põtit th®©tre de Messimy 06.60.29.31.68 

Saône tropicale  06.24.87.05.00 

Les chanteurs du Val de Mâtre  06.70.37.78.92 

Sou des écoles  06.14.25.44.13 

Bibliothèque  04.74.67.87.80 

Rigologie  06.72.45.11.34 

Les Amis de la Mâtre  06.42.88.67.58 

Club de lõamiti® 04.74.67.86.83 

C.C.D 06.17.26.14.44 

Club photo ôõïil et lumi¯re 06.85.48.62.56 

La compagnie des artistes  06.60.25.51.55 

Comité de jumelage  04.74.67.88.54 

Gym (de Belleville)  06.82.22.65.20 

FFSV foot  06.70.79.77.86 

Classes 2 et 7 06.74.10.02.64 

TCM tennis  06.76.60.73.81 

Poésie & lecture  06.50.90.24.82 

Ste Chasse  06.19.47.70.51 

 

Vous pouvez aussi vous connecter sur le site 

internet de notre commune  

www.messimysursaone. fr   pour consulter  la liste 

complète des associations.   

 
                                              Le Comité Forum  

 
e e e e e e 

 

Service Jeunesse de Messimy  

 
Les 

activités 

proposées 

pour  cet 

été   sont 

complètes 

mais 

dõautres 

activités 

sont 

proposées 

pour  les 

vacances  

de   la 

Toussaint  

 

 

 

 

 

 

Pour tout 

renseignement contacte z le secrétariat de la 

CCM3R au 04.74.06.46.26 ou 06.66.46.49.42  

                                       

                                           La Commission  

 

http://www.messimysursaone.fr/
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BI BL I OTH EQUE   M UNI CI PAL E 

 

 

 

 
Lõannée scolaire se termine et avec elle, nos 

s®ances hebdomadaires avec les ®l¯ves de lõ®cole.    

Tous les enfants de la maternelle au CM2 seront 

venus régulièrement cette année à la bibliothèque.  

 

                    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces s®ances adapt®es ¨ lõ©ge des enfants, 

proposent différentes activités autour du livre sur 

un th¯me que nous soumettons ¨ lõ®quipe 

éducative. Elles existent depuis plusieurs années 

et sont toujours appr®ci®es par lõensemble des 

classes. Elles permettent un vrai lien avec les 

enfant s autour du plaisir de la lecture, de la 

recherche documentaire et dõactivit®s ludiques. 

Nous continuerons en ce sens à la rentrée 

prochaine.      

 

 
 

 

En avril, notre atelier de printemps a rencontré le 

succès habituel auprès des enfants toujours 

demandeurs dõactivit®s manuelles d®veloppant leur 

créativité.  

 

Beaucoup de jolies réalisations dans un e ambiance 

très concentrée  ! 

 

 

Horaires dõ®t® : 

La bibliothèque sera fermée les mardis à 

compter du 9 juillet et les samedis 13 et 20 

août.  

 

Reprise des horaires  habituels (mardis et 

samedis) à compter du samedi 27 août.  

Nous vous offrons la possibilit® dõemprunter plus de 

livres pendant cette période.  

 

Nõh®sitez pas ¨ venir d®couvrir les nouveaut®s. Le 

bibliobus est passé en juin. 400 ouvrages ont été 

renouvel és. 

 

Bon été à tous.  

 

Lõ®quipe                                

        de la bibliothèque  
 

           

TELETHON  

 

Le Téléthon 2016  se prépare déjà et cette année il se 

déroulera  le vendredi 2 décembre sur la Commune 

de Messimy sur Saône.  

 

Une première ré union de préparation aura lieu le 

mercredi 14 septembre en Mairie de Messimy sur 

Saône.  

Il sõagira de cr®er les ®quipes pour la tenue des 

pôles. Plusieurs pôles sont déjà proposés  :  

Pôle défis sportif, pôle marche, pôle animation, 

chant, danse, musique, magie, pôle restauration, 

pôle jeux, pôle ventes diverses.  

 

Bien s¾r la liste nõest pas arr°t®e, toutes les 

propositions seront vues lors de cette réunion.  

Chacun pourra choisir le p¹le qui lõint®resse.  

De plus, vous pouvez participer au pôle animation 

en présentant un moment de chant, musique, 

magie, danse, cirqueé 

 

Toutes les personnes intéressées par cette démarche 

de solidarité peuvent se joindre à nous.  
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Les associations sont aussi sollicitées pour 

participer à  cette soirée Téléthon 2016, pour 

rej oindre un pôle ou proposer une animation.  

Je compte sur les Messimiens et Messimiennes 

pour venir partager un moment dõ®change et 

renforcer lõ®quipe.  

 

Pour tout renseignement et inscription, vous 

pouvez appeler au 06.59.63.34.73 ou par mail 

pieruiz@free.fr   

 

   Commission Téléthon  

 

 

 ASSOCIATIONS  

   

 

AMICALE DES CLASSES 2 & 7  

 

Comme chaque année, la classe 2 & 7 organise sa 

traditionnelle brocante le 25 septembre 2016.  

 

 
 

Pour tout renseignement, tél au 06 .59.63.34.73 ou 

06.74.10.02.64 .  

Venez nombreux  !!! 

            Le Bureau  

 

 

CLUB   DE  LõAMITIE 

 

Le club de l'amitié a arrêté les réunions du jeudi 

fin avril avec un repas au restaurant des 

voyageurs à Lurcy . 

 

 

 

 

 

 
 

Courant avril nous avons fêté les 90 ans du Père 

Hugonnet avec un petit cadeau.     

 

 

 
 

Le samedi 2   juillet le club était  présent au forum 

des associations. 

 

La reprise du club se fera   le jeudi 6 octobre    

rendez-vous aux anciens comme, à de nouveaux 

adhérents . 

 

                  Lucienne A nsoud  

                     pour le C lub de lõAmiti® 

 

 

COMITE DE JUMELAGE CHALEINS - 

MESSIMY -VILLAR -PELLICE  

 

 

La marche familiale du jumelage a été, comme 

chaque année où le soleil veut bien nous 

accompagner, une réussite avec 191 marcheurs dont 

131 sont restés pour déguster la traditionnelle 

assiette  saucisson/lard pommes de terre dans une 

ambiance conviviale.  

 

 

 

 

 

mailto:pieruiz@free.fr


 14 

 

Les rendez-vous 2016:  

- 3 et 4 septembre voyage chez nos amis 

Italiens.  

- Soirée théâtre , dernier week -end de 

novembre et premier de décembre  au 

théâtre de Gl éteins à Jassans. 

 

A marquer dans les agendas  :  

marche familiale «  marchons,  

mâchon » : 19 mars 2017.  

 

Pour tout renseignement Michel Marion 04 74 67 

88 54. 

 

                                                       Michel Marion  

 

 

AMICALE DES CLASSES 1 & 6  

 

 
A vos a gendas  :  

- dimanche 30 octobre 2016  : randonnée 

pédestre avec 4 parcours proposés (6 /12 

/16 et 22 km)  ravitaillements pour chaque 

parcours et gaufre offerte à l'arrivée.  

Départ de la salle des fêtes de Messimy à 

partir de 8h . 

 

- samedi 12 novembre 2016 : vente de 

boudins sous la halle de Messimy  

 

Le Bureau  

 

LES AMIS DE LA MÂTRE  
 
 

 
 

Après une semaine de stress à scruter la météo sur 

<< météo France >> qui nous annonçait des 

risques dõaverses orageuses pour toute la journ®e, 

cõest finalement les averses du vendredi soir et 

celles de la nuit qui nous ont permis dõavoir une 

très belle journée pour notre fête de la pêche du 

samedi 25 juin. Certes, la circulation de nos 

véhicules était un peu plus compliquée que 

dõhabitude mais nous avions Christian au volant 

de son 4 x 4 qui a résolu tous les problèmes 

annexes.  

 

Tous nos pêcheurs petits et grands étaient  au 

rendez-vous dès 9 heures du matin. La totalité ou 

presque dõentre eux est repartie avec ses 5 truites 

dans le panier.  

 

 

 

Cõest vers 11h45 quõa sonn® la corne de brume pour 

annoncer la fin de la pêche du matin et la 

rapatriement des pêcheurs et autres convives 

autour de la buvette avant de passer à notre 

traditionnel repas campagnard ou pas moins de 110 

à 120 personnes se sont installées sous le chapiteau 

pour reprend re des forces.  

A 14 heures, certains pêcheurs ont repris le chemin 

de la rivière pour atteindre leur quota de prises de 

la journée.  

 

Les Amis de la Mâtre remercient toutes les 

personnes qui ont participé à la réussite de cette 

manifestation annuelle et no us sommes heureux 

dõavoir eu parmi nos convives des habitants de 

Messimy que nous nõavons pas lõhabitude de voir 

dans nos différentes manifestations.  

 

Merci à toutes et tous ceux qui se sont impliqués et 

un grand merci suppl®mentaire ¨ lõ®quipe f®minine 

(hors soci®taires) qui est venue renforcer lõeffectif 

affecté au service des repas pendant plus de 2 

heures, ça a tout simplement été parfait.  

 

Pour information mais encore sous réserve de 

concrétisation, Les Amis de la Mâtre envisagent de 

faire un concours  de coinche ¨ lõautomne dont la 

date nõest pas encore fix®e. 

 

Merci encore à toutes et tous dõavoir particip® à la 

réussite de cette journée et rendez-vous ¨ lõann®e 

prochaine.  

           Le Bureau  

 

 

 L ES  CH ANTEURS  DU VAL D E MATRE  

 

 
 

Après  quelques   semaines  de vacances,   la Chorale  

òLes  Chanteurs  du  Val de Mâtreò   reprendra ses 

activités  J eudi   08  Septembre  2016  sous  la 

direction de notre chef de Chïur,  Caroline  

Coquand.   

Les répétitio ns hebdomadaires ont lieu les  jeudis   

de 20 h 15  à  22 h 15  à la Salle Polyvalente de 

Messimy S/Saône.   

 

La chorale était présente au Forum des Associations 

le 02 juillet.  Nous vous avons pr®sent® notre chïur, 

afin de mieux nous faire connaître et de vous faire 

apprécier nos prestations.  

 

La Choral e recrute: Dès la rentrée de Septembre, 

nous espérons retrouver de nouveaux adhérents.  

Nos chants sont diversifiés,  variétés françaises, 

chant traditionnel, chant de No±l etc é   
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Pour vous divertir dans une ambiance amicale, 

nous vous invitons à venir nou s rejoindre,  nul 

besoin de connaitre le solfège.   

 

Cordialement et à très bientôt.  

 

  

          Les Chanteurs  

            du Val de Mâtre   

 

 

LES TRIPHASES  

 

Quelques nouvelles des T riphasés  é 
 
Nous avons commencé la saison le 30 Avril, les 

« Pétroleuses Beaujolaises » nous ont confié leur 

animation à St Vérand, le 6 Mai des copains ont 

f°t® leurs 60 ans ¨ St Laurent dõOingt, puis 

Fleurie, le 28 Mai pour la Foire Artisanaleé 

 

Le 10 Juin ¨ Fleurie, lõapr¯s-midi de la Marche 

Inter Club a été un vrai moment  de convivialit®é 

 

 
 
Pour les fêtes de la Musique, cette année, la météo 

ne nous a pas g©t®s ¨ Lacenasé 

Belleville a ®t® plus ensoleill®é 

mais bien bruyant  !! 

 

 
 

Ensuite, la fête des bénévoles du Marathon 

International du Beaujolais a été exceptionnelle  !!!, 

suivie par une «  Nuit de lõ®t® » à Villefranche, bien 

arros®eéet Dimanche 26 juin, direction Cr°ches 

sur Sa¹ne é 

 

Le 8 juillet, nous serons à Cogny pour la Fête 

« Ros® dõ®t® » avec, nous espérons, une météo 

adaptée !!! 

 

Nous clôturerons les marchés no cturnes de Fleurie 

le 1er Septembreé 

 

 

Voil¨ de quoi occuper une bande de jeunesé 

    

Pour info, nous avons 44 vid®os sur Youtubeé 

Toujours dans la joie et la bonne humeur é 

Rendez-vous sur notre site www.triphases.c om 

 

Les TRIPHASES  

Association loi 1901 n° W012000648  

 

 

C.C.D.  

 

 
 

Régi par la Centrale Canine, le Club Canin des 

Dombes est une association de bénévoles qui existe 

depuis 1963. Ces bénévoles sont tous titulaires du 

brevet de moniteur de club délivré par la  Centrale 

Canine et officient dans le club pour transmettre 

leur savoir -faire et connaissances du monde canin.  

 

Les cours ont lieu tous les dimanches à 9h. Les 

adhérents sont accueillis à partir de 8h30 pour le 

caf®. Ces cours permettent dõapprendre les r¯gles de 

base pour éduquer les chiens, en commençant tout 

dõabord par lõ®cole des chiots puis en ®voluant dans 

les diff®rents groupes dõ®ducation. 

 

Les adhérents peuvent également choisir une 

discipline selon leurs envies, les possibilités et 

capacités de leurs chiens. Le CCD propose les 

disciplines suivantes  : 

- -le ring  : le ring est la discipline la plus complète 

de lõ®ducation canine. Il sõagit dõun ensemble 

dõ®preuves destin®es ¨ dresser les chiens en leur 

apprenant lõob®issance, le saut dõobstacle et le 

mordant.  

-  

- -Lõob®issance : lõob®issance est une discipline 

sportive très rigoureuse, ayant pour but la 

r®alisation dõun programme pr®cis dõexercices 

dõob®issance pure, avec un chien joyeux. 

-  

- -Lõagility: lõagility est un sport canin dans lequel 

le chien évolue sur un parcours dõobstacles sous 

la conduite de son ma´tre. Lõagility est avant tout 

un jeu. Cõest aussi un sport qui rapproche le 

chien du maître.  

-  

- -La recherche utilitaire  : la recherche utilitaire a 

pour but de retrouver des personnes «  égarées » 

en suivant une piste pouvant passer par divers 

endroits (chemin, route, parking, pleine ville).  

-  

- -Flyball  : discipline assez récente, le flyball est 

un des tr¯s rares jeux dõ®quipe pour chiens. Il 

sõagit dõune course de relais entre deux ®quipes,  

http://www.triphases.com/
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- effectuée par quatre chiens dans chaque équipe, 

le but étant de réussir un parcours sans faute, 

dans le temps le plus court.  

 

La     journée    portes-ouvertes    du    Club    aura    

lieu le 10 

septembre 

prochain sur 

notre terrain 

situé au 1000, 

route dõArs, 

Messimy sur 

Saône.  

 

Profitez de 

cette journée pour découvrir ces disciplines  !! 

 

Le Club organise ®galement son concours dõagility 

le 24 juillet,  le concours de  recherche utilitaire  les  

3 et  4 septembre et  le concours spécial débutants 

et pass agility les 2 2 et 23 octobre.  

 

 

Nõh®sitez pas ¨ nous rendre 

visite  !!!!!  

 

Contact  : Mr Nicolas Trapani , président du 

club  : 06 17 26 14 44  

 

 

SI ON EN PARLAITé 

 
 

REPAS DES VOISINS ôõSablonõõé 

 

 

 

C'est par une belle journée et 

avec beaucoup de chance dans ce 

mois de ju in pluvieux que 

voisins et amis ont participé au traditionnel repas 

de quartier le dimanche 12 juin 2016.  

 

 
 

 

Notre incontournable Didier dit La Goupille nous a 

accueilli dans son local.  

 

 
 

Les nouveaux venus ont pu apprécier la convivialité 

et l'amitié pa rtagées autour d'un repas entièrement 

confectionné par tous.  

 

L'après -

midi, la 

plupart 

ont 

participé 

au 

tournoi 

de 

pétanque 

organisé 

par Gérard et d'autres se sont défoulé s à la coinche. 

 

En soirée, une dizaine de convives sont restés 

jusqu'à minuit pour  finir en chansons, accompagnés 

à la guitare par Daniel....  

A l'année prochaine.  

     Dominique Lacour  

         & Michèle Dalla Palma  

 

CÔTÉ  PRATIQUE  

 

 

LõATELIER DE CUISINE DE 

MONTMERLE  

 

 

Vous souhaitez apprendre des recettes de base pour 

vous nourrir plus sainement . 

 

Vous êtes gourmand et vous avez envie de découvrir 

de nouvelles recettes  ;  

 

 



 17 

 

Vous avez envie de réfléchir sur la qualité de votre 

alimentation  ; 

 

Vous avez envie dõapprendre ¨ cuisiner en vous 

amusant,  

 

Vous avez envie de découvrir les habitudes 

culinaires de différents pays,  

 

Vous avez envie de cuisiner avec plusieurs 

personnes, pas tout seul à la maison,   

 

Vous voulez partager des bons moments, des 

connaissances, des idées, faire des rencontres,  

 

OUVERT A TOUS ET TOUTE S, 

Venez avec vos idées, vos  propositions, 

rejoignez le groupe de cuisine de Montmerle  

 

                                                      

 

                                                      Agnès Velu  

 

 

 

 

 

HAUTEURS   DõEAU  

 

 

      Relevées à Messimy S/S  

  1er  semestre Année  201 6 

 

 

 

Janvier 72 mm 

Février                  42 mm 

  Mars       58 mm 

Avril      127 mm 

Mai      145 mm 

Juin        79 mm 

                                  

                                        Total de   523 mm  

 

 

 

Petite remarque de Gérard Passot, sur le 1 er 

semestre de 2016, il  a plu presque autant que 

toute lõann®e 2015 !!! 

 

Janvier  85 mm 

Février  45 mm 

Mars       38 mm 

Avril     35 mm 

Mai     43 mm 

Juin     19 mm 

Juillet     28 mm 

Août      56 mm 

Septembre                                      101 mm 

Octobre    101 mm 

Novembre     17 mm 

Décembre      25 mm 

                                                      
                                  Total de 593 mm  

 

 
                                                           

                                                  

                         

 

 

 

                                                Gérard Passot  
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REGARD SUR NOTRE VILLAGE  

 

 

BAR LE DETOUR   é 

 

 

Concours de p®tanque ôõAu 

D®tourõõ le samedi 17 septembre 

2016 à partir de 11 heures qui 

sera suivi dõune pa±lla.  

 

Sur réservation uniquement au 04.74.67.80.38  

 

                            Suzanne & Michel Abadie   

 
 

UN PEU DõHISTOIRE  é 

 

 

 Equipe de foot de Messimy  année 1941 

                            

 
Equipe de foot féminine de Messimy sur Saône 

année 1982 

   

 

OUVRONS LES YEUX é 

 MESSIMY S/S et CHEMINS 

ENVIRONNANTS  

 
 

Sur le dernier Info village; bravo à Noémie 

Chombard et Alex Petitot   

 

 

 

 

 

Il sõagit bien de la porte 

du puits situé Ro ute de St 

Trivier juste avant 

lõintersection avec le 

chemin du Château.  

 

 

 

 

 

 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL  

-------------- 

SYNTHESES   

DES   SEANCES  

 

 
Les comptes rendus des séances de conseil 

municipal peuvent être consultés en totalité 

au secrétariat de Mairie, su r le site internet et 

sur les panneaux dõaffichage 

 

 
 

Séance du  15 avril  2016  

 
Présents : Y Badoil - V Gelas ð P Ruiz ð A Velu  - P 

Brunel ð JC Moureegot - JM Gimaret - C Beguet ð T 

Michal ð C Morateur ð C Fortin ð B Doucet -Bon 

 

Excusée : N Feltrin (pouvo ir à V Gelas)  

 

Absents : L Wynarczyk ð J Valero  

 

Secrétaire de séance : C Beguet 

 

Le Conseil Municipal  : 

¶ Prend acte de lõenregistrement de la s®ance 

 

¶ Madame le Maire demande à M Claude F ortin , 

de la liste dõopposition LEF, de proc®der ¨ la 

désignation du rep résentant que sa liste a droit 

dans chaque commission communale. M F ortin 

informe quõil a transmis un courrier fin f®vrier 2016 

par lequel il demandait à être convoqué à chaque 

commission, et il se désigne donc pour représenter 

sa liste à toutes les commis sions communales. Il lui 

est pr®cis® que lõinformation au conseil municipal 

prime sur un courrier. Il est pris note de cette 

désignation,    en   souhaitant    toutefois    avoir     un  
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courrier de lõautre membre de la liste dõopposition 

acquiesçant celle -ci. 

 

¶ EST INFORM É  des décisions prises par 

Madame le Maire dans le cadre de ses 

délégations  concernant :  

 ~ la défense de la commune par le Cabinet 

dõAvocats Philippe PETIT et Associ®s dans le 

dossier suivant  : 

 *  requête présentée par la SCEA Val de 

Saône, enregistrée l e 11 mars 2016, auprès de la 

Cour Administrative dõAppel de Lyon, dirig®e 

contre le jugement numéro 1301959 en date du 12 

janvier 2016 par lequel le Tribunal administratif 

de Lyon a rejet® sa demande dõannulation des 

arrêtés en date du 23 octobre 2012 par lesquels le 

maire de la commune de Messimy -sur -Sa¹ne sõest 

oppos® aux trois d®clarations pr®alables quõelle a 

présentées le 29 septembre 2012 pour la 

construction de trois serres de production agricole 

dõune part, dõune serre dõexposition dõautre part, et 

enfin, pour la r®alisation dõun camping ¨ la ferme 

de 6 emplacements ensemble la décision du 4 

janvier 2013 par laquelle le maire a rejeté son 

recours gracieux et ses demandes indemnitaires.  

 

¶ DECIDE , par 12 voix pour et 1 voix contre, de 

couvrir le déficit  dõinvestissement et des restes ¨ 

réaliser à hauteur de 157  686,01 û, dõaffecter une 

réserve complémentaire en investissement de 35 

518 û, soit un montant de 193 204,01 û en recettes 

dõinvestissement (article 1068) et de reporter en 

excédent de fonctionnement (article 002) la somme 

de 69 457,67 û. 

 

¶ VOTE , ¨ lõunanimit®, le maintien des taux 

dõimposition des taxes directes locales pour 2016 

afin dõobtenir un produit fiscal attendu de 

327 137û, avec les taux suivants 11,87% pour la 

taxe dõhabitation ; 11,92% pour la taxe foncière 

bâtie et 47,98% pour la taxe foncière non bâ tie.  

 

¶ ADOPTE , par 12 voix pour et 1 voix contre, le 

budget 2016 (838 452 û en d®penses et recettes de 

fonctionnement  ; 525 593 û en d®penses et recettes 

dõinvestissement) avec le vote des cr®dits au niveau 

du chapitre pour la section de fonctionnement et d e 

la section dõinvestissement avec op®rations et 

autorise Madame le Maire, ¨ lõint®rieur de chaque 

chapitre, à effectuer les virements de crédits qui 

seraient nécessaires et à ouvrir en cas de besoin de 

nouveaux articles.  

 

¶ VOTE, ¨ lõunanimit®, au titre de lõann®e 2016, 

les subventions aux ass ociations habituellement 

aidées. 

 

¶ PREND ACTE, ¨ lõissue du d®bat, des 

échanges, sans vote, sur les orientations générales 

du projet dõam®nagement et de d®veloppement 

durables (PADD).  

 

 

¶ EMET, par 5 voix pour, 4 voix contr e et 4 

abstentions, un avis favorable pour la poursuite  de  

la d®marche engag®e par lõassociation pour la 

cr®ation dõun Parc Naturel R®gionale de la Dombes.   

 

¶ ENTEND le compte-rendu du Conseil dôEcole du 

22 mars.  

 

¶ ENTEND le compte-rendu des commissions 

communales relatives aux finances du 1 er avril  ; à la 

r®vision du Plan Local dõUrbanisme du 07 avril ; à 

la Voirie et réseaux du 08 avril ; à la Sécurité du 08 

avril  ; à la communication / culture / animation / 

jeunes du 11 avril et aux affaires scolaires du 11 

avril . 

 

¶ EST INFORMÉ  de lõexamen par le Maire et les 

Adjoints, depuis le conseil municipal du 18 mars, 

dõun permis de construire (extension dõun petit 

bâtiment artisanal pour du stock), un permis de 

construire modificatif avec lõannulation dõune 

extension de maison et de six déclarations 

préalables dont une pour une division en vue de 

construire et une qui a été refusée.  

 

¶ ENTEND le compte rendu des réunions de la 

communauté de communes et des syndicats 

intercommunaux.  

 

 
 

 

Séance du  20 mai  2016  
 

Présents : Y Badoil ð V Gelas ð P Ruiz ð N Feltrin ð 

JC Mourregot ð JM Gimaret ð C Beguet -T Michal - 

L Wynarczyk ð C Morateur ð B Doucet -Bon 

 

Excusés : A Velu ð P Brunel  

 

Absents : C Fortin ð J Valero  

 

Secrétaire de séance : C Morateur  

 

Le Conseil Municipal  : 

¶ Avant de continuer lõordre du jour, Madame le 

Maire évoque le courrier adressé par courriel à 

lõensemble des ®lus par M Claude Fortin . Pour lui, 

les dispositions de lõarticle L 2121-11 du code 

général des collectivités territoriales non pas été 

respectées pour la  convocation de ce conseil 

municipal car il nõy a pas le d®lai de trois jours. 

Madame le Maire donne lecture dõune r®ponse 

ministérielle au Sénat, rappelant que le délai franc 

commence   à   courir   le  lendemain  du  jour   où  la  
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convocation est adressée aux conseillers et expire 

le lendemain du jour où le délai de trois jours est 

échu, et précisant que selon la jurisprudence du 

Conseil dõEtat le d®lai est respect® alors m°me 

quõun samedi, un dimanche et un jour f®ri® sont 

compris dans la p®riode sõ®coulant entre lõenvoi de 

la convocation aux membres du conseil municipal 

et la séance tenue par cette assemblée. Pour cette 

séance, le courrier a été posté le 14 mai et donc le 

délai franc de trois jours expirait le 18 mai. Il est 

regrett® lõabsence de M Claude Fortin à cette 

séance pour lui expliquer de vive voix. De même, la 

mise en cause permanente du secrétaire de mairie 

dans ce courrier, comme dans dõautre, tel quõil le 

fait, est inadmissible et insupportable. Madame le 

Maire pr®cise quõelle va contacter lõavocat de la 

commune pour discuter de cela.  

 

¶ EST INFORMÉ  des décisions prises par 

Madame le Maire dans le cadre de ses délégations 

concernant  :  

~ la renonciation à exercer le droit de 

préemption sur trois transactions portant sur 

deux immeubles non bâtis sis rue Bas se et 08 

chemin du Gué, et un immeuble bâti sis 300 

chemin des Ferrières,  

 

~ le choix de la Soci®t® UGAP pour lõacquisition 

dõun bac ¨ bandes dessin®es 6 cases pour la 

biblioth¯que municipale dõun montant de 199,78 

û HT (239,74 û TTC), 

 

~ la défense de la commune par le Cabinet 

dõAvocats Philippe PETIT et Associ®s dans les 

dossiers suivants  : 

   *  requête présentée par M Claude 

Fortin , enregistrée le 11 mars 2016, auprès de la 

Cour Administrative dõAppel de Lyon, dirig®e 

contre le jugement numéro 1301517 en date du 

31 décembre 2015 par lequel le Tribunal 

administratif de Lyon a reje té sa demande 

tendant ¨ lõannulation de la d®lib®ration du 

conseil municipal de la commune de Messimy -

sur -Saône en date du 7 septembre 2012 par 

laquelle il a attribué la protection fonctionnelle à 

M Marc D u Verne. 

 

   *  requête présentée par M Claude 

Forti n, enregistrée le 11 mars 2016, auprès de la 

Cour Administrative dõAppel de Lyon, dirig®e 

contre le jugement numéro 1308269 en date du 

31 décembre 2015 par lequel le Tribunal 

administratif de Lyon a rejeté sa demande 

tendant ¨ lõannulation de la d®lib®ration du 

conseil municipal de la commune de Messimy -

sur -Saône en date du 7 juin 2013 par laquelle il a 

attribué la protection fonctionnelle à M Pierre 

Clerc. 

 

 

 

 

 

¶ DECIDE , après vote à mains levées, à 

lõunanimit®  

~ de confirmer lõinstallation de la 

vidéoprotectio n sur la commune avec un coût 

prévisionnel total de 17  000 û HT, 

 

~ de solliciter une subvention au titre du 

Fonds Interministériel de Prévention de la 

Délinquance vidéoprotection 2016, aussi élevée que 

possible. 

 

¶ DECIDE , après vote à mains levées, à 

lõunanimit®, dõacquitter la contribution 2016 de 

12 621 û due au titre des travaux dõenfouissement 

des lignes aux Marques au syndicat intercommunal 

dõ®nergie et de e-communication de lõAin par la 

fiscalisations dans les conditions prévues aux 

articles 1609 quat er et 1636B du code général des 

impôts, et demande la mise en recouvrement de la 

somme précitée due au syndicat, par les services 

fiscaux.  

 

¶ DECIDE , après vote à mains levées, à 

lõunanimit® : 

~ dõaccepter la nouvelle dur®e de portage de 

quatre années propos®e par lõEPF de lõAin, ainsi 

que les modalités financières de portage en 

découlant,  

 

~ dõautoriser Madame le Maire ¨ signer 

lõavenant ¨ la convention de portage foncier et 

tout autre document sõy rapportant. 

 

¶ DECIDE , après vote à mains levées, à 

lõunanimité, de ne pas augmenter le tarif des repas 

au 1er septembre 2016 pour la rentrée scolaire 2016 -

2017, et prévoit de fixer la révision des tarifs du 

restaurant scolaire dorénavant au 1 er janvier.  

 

¶ DÉCIDE, après vote à mains levées, à 

lõunanimit® 

~ dõinstaurer le régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des suj®tions, de lõexpertise 

et de lõengagement professionnel vers® selon les 

modalités définies par la commission du 

personnel communal,  

 

~ dõautoriser Madame le Maire ¨ fixer par 

arrêté individuel le montant perçu par chaque 

agent au titre des deux parts de la prime dans le 

respect des principes définis,  

 

~ de pr®voir lõinscription au budget des cr®dits 

nécessaires au versement de cette prime,  

 

~ dõabroger la d®lib®ration du 11 janvier 2013 

instaurant lõindemnit® de prime de fonctions 
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¶ ENTEND le compte-rendu des commissions 

communales relatives à la communication / culture 

/ animation / jeunes du 25 avril  ; et de la révision 

du Plan Local dõUrbanisme des 27 avril, 03 mai et 

09 mai.  

 

¶ EST INFORMÉ  de lõexamen par le Maire et les 

Adjoints, depuis le conseil municipal du 15 avril, 

de quatre permis de construire (construction dõun 

b©timent ¨ usage dõentrep¹t et dõun b©timent 

attenant pour bureau et stockage dõoutils en 

extension dõun entrep¹t existant ; aménagement 

dõun corps de ferme ; extension dõun hangar pour 

matériels   agricoles  et construction dõun garage), 

de quatre déclarations préalables dont une pour 

division en vue de construire et une faisant lõobjet 

dõune demande de pièce complémentaire, et le 

retr ait dõune d®claration pr®alable concernant 

lõabandon dõun projet dõagrandissement. 

 

¶ ENTEND le compte rendu des réunions de la 

communauté de communes et des syndicats 

intercommunaux.  

 

 
 

       Séance du 10 juin  2016  
 

 

Présents : Y Badoil ð V Gelas ð P Rui z ð A Velu ð 

N Feltrin ð JC Mourregot ð C Beguet ð T Michal ð 

L Wynarczyk ð C Fortin ð B Doucet-Bon 

 

Excusés : P Brunel (pouvoir à P Ruiz) ð JM 

Gimaret ð C Morateur (pouvoir à V Gelas)  

 

Absent  : J Valero  

 

Secrétaire de séance : V Gelas 

 

Le Conseil Municipal  : 

 

¶ Après vote à mains levées, il est constaté deux 

voix pour, sept voix contre et trois abstentions et 

par conséquent, un avis défavorable est émis sur le 

projet de fusion des communautés de communes 

Val de Saône Chalaronne et Montmerle 3 Rivières.  

Se prononce tout de même sur le nom et le siège de 

la nouvelle communauté de communes, et par 11 

voix pour et 1 voix contre, il est retenu les 

propositions émises  : Communauté de Communes 

Val de Saône Centre  ; siège à Montceaux - Parc 

Visiosport 166 route de Franch eleins dans les 

locaux actuels de la CCM3R.  

 

 

 

 

 
 

 

Séance du 24 juin 2016  

 

 
Présents : V Gelas ð P Ruiz ð A Velu ð N Feltrin ð P 

Brunel ð JC Mourregot ð C Beguet ð T Michal ð L 

Wynarczyk ð C Fortin  

 

Excusées : Y Badoil ð C Morateur  

 

Absents : JM Gimaret -J Vale ro ð B Doucet -Bon 

 

Secrétaire de séance : P Ruiz  

 

Le Conseil Municipal  : 

¶ Prend acte que la séance est enregistrée  

¶ Prend note de la remarque formulée concernant 

le caractère subjectif mis en fin de compte -rendu de 

la dernière séance . 

 

¶ EST INFORMÉ des décisions prises par 

Madame le Maire dans le cadre de ses 

délégations  concernant :   

~ lõacquisition aupr¯s de la Soci®t® NATHAN de 

deux grands meubles ¨ 30 bacs pour lõ®cole, au 

prix de 529 û lõun, soit un montant total de 1 058 

euros, 

 

~ la fourniture par la So ciété LDLC -PRO.COM 

de Dardilly (Rhône) de trois ordinateurs HP 

Compaq (au prix de 249,17 û HT lõun), de trois 

moniteurs HP 21" LED (au prix de 83,29 û HT 

lõun), dõun ordinateur portable HP (au prix de 

333,29 û HT), de quatre enceintes Heden (au prix 

de 8,25 û HT lõune) et dõune imprimante EPSON 

(au prix de 54,13 û HT), avec un pack classique, 

éco-participation et frais de port, représentant 

un coût total de 1  455,25 û HT (1 746,30 û TTC), 

 

~ lõacceptation du plan de financement pr®sent® 

par le SIEA, au nive au de lõavant-projet 

sommaire, pour lõextension relative ¨ 

lõalimentation ®lectrique de 4 logements et 2 

commerces « 233 rue du Bourg  » présentant un 

montant des travaux projetés de 21  500 û TTC, 

avec une dépense prévisionnelle restant à la 

charge de la commune de 8  958 û. 

 

~ la défense de la commune par le Cabinet 

dõAvocats Philippe PETIT et Associ®s dans les 

dossiers suivants :  
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 *  requête présentée par M Claude 

Fortin , enregistrée le 19 mai 2016, auprès du 

Tribunal Administratif de Lyon, pour annulation 

t itre exécutoire n° 27 et 28 du 26 janvier 2016 en 

vue du recouvrement dõune somme de 1 000 û au 

titre de lõarticle L 761-1 du code de justice 

administrative suite jugements du 31 décembre 

2015 (rejet recours contre délibération accordant 

protection fonctio nnelle à M D u Verne et à M 

Clerc), 

 

  *  requête présentée par la SCEA Val de 

Saône, enregistrée le 19 mai 2016, auprès du 

Tribunal Administratif de Lyon, pour annulation 

titre exécutoire n° 29 du 26 janvier 2016 en vue 

du recouvrement dõune somme de 1 000 û au titre 

de lõarticle L 761-1 du code de justice 

administrative suite jugement du 12 janvier 2016 

(rejet recours contre oppositions aux DP 2012),  

 

  *   requête présentée par M Claude 

Fortin , enregistrée le 19 mai 2016, auprès du 

Tribunal Administratif de  Lyon, pour annulation 

titre exécutoire n° 30 du 26 janvier 2016 en vue du 

recouvrement dõune somme de 3 000 û au titre de 

lõarticle  L 761-1 du  code  de  justice  

administrative suite jugement du 0 2 janvier 2014 

(rejet recours à indemnisation de F ortin  Claude, 

SCEA Val de Saône et SARL Caravaning du 

Château).  

Il est fait remarquer que la commune semble avoir 

atteint le plafond au niveau des honoraires de 

lõavocat et doit donc r®aliser un appel dõoffres. Le 

seuil est de 25  000 û. Il sera vu ce sujet et il est mis 

fin à la discussion car le conseiller municipal 

intervenant est concerné.  

 

¶ DECIDE, apr¯s vote ¨ mains lev®es, ¨ lõunanimit®,  

~ de présenter au titre de la dotation 

territoriale 2017 le projet de réfection de la pelouse 

du stade,  

 

~ de solliciter une su bvention du 

département pour ce projet.  

 

¶ FIXE, après vote à mains levées, par 9 voix et voix 

contre, le montant de la participation des familles 

¨ 1,20 û par temps dõactivit®s p®riscolaires dõune 

dur®e dõune heure trente, pour lõann®e scolaire 

2016 / 2017. 

 

¶ DECIDE , après vote à mains levées, par 9 voix 

pour et 1 voix contre, de cr®er un emploi dõagent de 

service au restaurant scolaire, au temps dõactivit®s 

périscolaires et au remplacement du camping à 

temps non complet pour 12 heures 51 par semaine, 

ouvert au grade dõadjoint technique de 2ème classe, 

à compter du 1 er septembre 2016.  

 

 

 

 

¶ AUTORISE , après vote à mains levées, à 

lõunanimit®, Madame le Maire ¨ signer le march® de 

fournitures et livraison de repas en liaison froide 

pour le restaurant scolaire à intervenir.  

 

¶ DECIDE , apr¯s vote ¨ mains lev®es, ¨ lõunanimit® : 

~ dõautoriser le pr®l¯vement automatique 

pour le paiement des loyers à compter du 1 er juillet 

2016, 

 

~ de pr®ciser que lõoption pour le 

prélèvement automatique est une faculté ouverte 

au locataire et ne peut lui être imposée,  

 

~ dõ®tendre ce dispositif aux autres 

produits municipaux au fur et à mesure que cela 

sera possible, 

 

~ dõautoriser Madame le Maire ¨ signer 

tout document et accomplir toutes formalités 

relatives au prélèvement automatique,  

 

~ de dire que les dépenses liées au 

prélèvement automatique seront inscrites et 

mandatées ¨ lõarticle 627 ç Services bancaires et 

assimilés  » du budget. 

 

¶ APPROUVE , après vote à mains levées, à 

lõunanimit®, la modification des comp®tences et des 

statuts de la Communauté de Communes 

Montmerle 3 Rivières.  

 

¶ DÉCIDE , apr¯s vote ¨ mains lev®es, ¨  lõunanimité,  

~ dõapprouver la convention pour 

lõoccupation domaniale ayant pour objet 

lõinstallation et lõh®bergement dõ®quipement de 

télérelève en hauteur à passer avec GRDF,  

 

~ dõautoriser Madame le Maire ¨ signer 

ladite convention.  

 

¶ DÉCIDE , après vote à mains levées, par 5 voix 

pour et 5 abstentions  

~ de refuser catégoriquement toute idée 

dõextension de lõEtablissement Public Foncier de 

lõOuest Rh¹ne-Alpes (EPORA) sur le territoire du 

d®partement de lõAin, 

 

~ de refuser tout prélèvement de fiscalité 

suppl émentaire auprès des ménages et des 

entreprises du d®partement au profit dõun outil 

dõEtat qui nõapporterait rien de plus que lõoutil local, 

 

~ de demander de respecter les actions 

men®es ¨ ce jour par lõensemble des acteurs locaux 

en faveur du logement so cial,  

 

~ de demander de respecter la libre 

administration des collectivités locales,  

 




